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Délibérations : 

14 février 2025 

• Autorisation du dépôt de permis de construire de la halle en 

bois. 

10 avril 2025 

• Vote des taux d’imposition 2025 

• Vote du compte financier unique (CFU) commune 2024. 

• Vote du compte financier unique (CFU) lotissement 2024. 

• Vote du budget de la commune et du budget annexe du 

lotissement 2024. 

• Vote du budget de la commune et du budget annexe du 

lotissement du Bourg de Saint-Chels 2025. 

6 juin 2025 

• Aliénation du chemin rural au lieu-dit « Combe de Laye » après 

enquête publique. 

• Convention cinéma Plein Air Grand Figeac. 

• Autorisation de dépôt du dossier de déclaration préalable de 

travaux pour la fermeture partielle de l’ancien préau. 

25 juillet 2025 

• Projet de construction de la halle en bois. 

• Permis d’aménager parcelle communale section A-n° 412 (sous 

le lotissement). 

27 août 2025 

• Chantier agrandissement du cimetière. 
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• Cession de l’emplacement du pylône émetteur. 

• Ateliers mémoire, demande de subventions.  

 

Le budget communal 

Les comptes définitifs 2024 et le budget 2025 ont été examinés et votés 

par le conseil municipal du 10 avril 2025. 

Pour rappel, le budget d’une commune est scindé en deux sections, une 

section fonctionnement et une section investissement. La première 

reprend les recettes de la commune et ses dépenses courantes, l’autre 

section retrace les investissements faits dans les bâtiments, les 

réfections lourdes … 

- Fonctionnement 

Les recettes de fonctionnement sont constituées des impôts et taxes 

perçues, des dotations accordées par l’état et de ressources diverses 

telles que loyers ou redevances. 

 

Le tableau montre une augmentation de nos recettes sur 6 ans. La 

disparition de la taxe d’habitation sur les résidences principales a été 

remplacée par une dotation compensatoire de l’Etat qui a annulé 

totalement l’impact de cette disparition pour notre commune. On note 

par ailleurs que les dotations de l’état augmentent régulièrement 

malgré les fluctuations de notre population. 

évolution budget

recettes 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2019/2024 2025

impots et taxes 36 317    37 556    39 501    47 759    49 597    49 674    37% 40 776   

dotations reçues de l'état 53 322    57 002    53 877    54 802    62 419    65 666    23% 61 246   

autres produits 25 652    23 524    42 676    26 603    29 053    30 582    19% 28 070   

total 115 291  118 082  136 054  129 164 141 069 145 922 27% 130 092 

fonctionnement
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 Les dépenses de fonctionnement évoluent moins rapidement que nos 

recettes permettant de consolider notre situation et permettre des 

investissements. 

 

- Investissements  

Trois investissements ont été planifiés pour 2025 : 

 

- Fiscalité 

Seul le taux de la taxe d’habitation subit une légère hausse après plusieurs 
années de maintien à niveau. Les autres taux sont inchangés. 

La seule augmentation résulte de la révision automatique des valeurs 
locatives par l’administration. 
 
 

Fiscalité Taux 2024 Taux 2025 

Taxe d’habitation 7.46% 7.61% 

Taxe foncière bâti 31,71% 31,71% 

Taxe foncière non bâti 101.70% 101.70% 

 
Depuis 2021, la cotisation communale de la taxe foncière prend en 
compte le transfert de la part départementale aux communes à travers 
l’ajout du taux départemental au taux communal. 
 
Il est à noter que cette imposition est maintenue à un niveau très bas, 
grâce aux bénévoles dont les travaux au profit de la commune 
permettent une économie substantielle. Encore merci à eux !  
 

évolution budget

dépenses 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2023/2018 2025

98 662    115 634  115 634  119 622  119 381  116 269  18% 159 929  

fonctionnement

achat terrain parking cimetière 750        

extension cimetière 15 000    

etudes halle en bois salle des fêtes 9 250     
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Voirie : 

Les travaux de réfection totale programmés pour 2025 ont concerné la 

route de Semberot de l’embranchement RD 17 au débouché de 

l’impasse des Escures. Ces travaux s’inscrivent dans notre politique de 

remise à niveau prioritaire des axes principaux après la réfection de la 

route du mas des Pezet, de la route des Ouvriés et de la route de Pech 

Daniel. La seconde moitié de la route de Semberot sera réalisée en 2027 

pour bénéficier de nouveau de 2 années de budget. 

La réfection de la descente du chemin de Bombe, fortement 

endommagée par les ravinements des fortes pluies de juin 2024, a été 

réalisée en début d’année ainsi que le renforcement du remblai du 

chemin du Canavolou (Semberot). 

Il n’y pas eu de travaux d’entretien au « point à temps automatique » 

(PATA) cette année, les équipes de Grand Figeac de notre secteur 

n’ayant pas bénéficié du camion PATA de Lacapelle. 

Cependant le camion PATA destiné à être basé à Cajarc a été livré en ce 

mois d’octobre et devrait être opérationnel en 2026 ce qui devrait 

permettre de reprendre notre plan d’entretien de la voirie existante sur 

4 ans. 

 

 

Ancien préau de l’école : 

Une travée de l’ancien préau de l’école a été proposé à l’association 

PEPS- Cajarc qui intervient régulièrement dans notre commune pour y 

redresser les murets de pierres sèches.  L’association bénéficiait 



 6 

jusqu’à présent de l’ancien local du corbillard, qui se révèle un peu 

trop exigu pour la remorque et le matériel de l’association. Un 

cloisonnement bois sera réalisé pour lequel une DP (Déclaration 

préalable) a été obtenue. La toiture sera révisée par l’occasion. Les 

autres travées pourront servir à la commune. 

 

 

Une carte un village 

Nous avons déposé il y a quelques mois, auprès de l’Office du 

Tourisme du Grand Figeac, notre candidature pour faire partie des 

villages choisis pour l’initiative une carte un village. 

Cette opération est menée en collaboration avec le comité 

départemental de course d’orientation. 

Cette initiative permet de découvrir seul ou en groupe une commune 

du Grand Figeac de manière ludique. 

Cette découverte est basée sur le principe de la course d’orientation. 

Les visiteurs disposent d’une carte et d’une planche photo d’éléments 

caractéristiques du village. 

Le but est de se rendre aux emplacements matérialisés sur une carte 

par des numéros et d’associer ces derniers aux photos 

correspondantes. 

Au travers de ce parcours les visiteurs pourront découvrir les éléments 

incontournables de la commune avec une rubrique « un peu 

d’histoire » 
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Une surprise sera à gagner, un badge à collectionner pour chaque 

parcours terminé et avec les bonnes réponses, à retirer dans un des six 

offices du tourisme ouverts en saison. 

Douze parcours étaient disponibles en 2025. Deux autres, dont Saint-

Chels dont la candidature a été retenue, seront disponibles en 2026. 

 

Atelier mémoire 

En collaboration avec la commune de Saint Martin Labouval nous 

menons un projet de mise en place d’un atelier mémoire à destination 

des personnes de plus de 60 ans. 

Passé la soixantaine la mémoire commence à flancher, c’est un 

processus naturel et normal mais à terme il peut compromettre le 

maintien à domicile, ce processus peut être fortement ralenti par un 

travail d’entraînement. 

Les ateliers seront animés par Stéphanie AGRECH psychologue 

clinicienne spécialisée dans le suivi des personnes atteintes de la 

maladie d’Alzheimer et forte de 3 années d’expérience d’ateliers 

mémoire pour la mairie de LUGAGNAC. 

Nous envisageons un programme étalé sur l’année 2026, pour un 

groupe de 15 personnes maximum qui s’engageront pour l’année, 

10 séances de 2 h chacune ; 1 séance par mois sauf juillet et août 

Entièrement gratuit pour les bénéficiaires 

Dans ce but la mairie a répondu à un appel à projet auprès du 

département, précisément sur ce thème en vue de l’obtention du 

financement nécessaire. 
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Nous vous informerons de la suite de cette initiative dès que nous 

aurons un accord du département. 

 

La halle 

Le chapiteau du comité des fêtes commence à montrer des signes 

d’usure et son maintien en service va supposer d’importants 

investissements pour répondre aux normes de sécurité. 

Depuis plusieurs années nous envisageons son remplacement par une 

halle en bois. 

Cet investissement nécessite l’obtention de subventions pour le mener 

à bien. 

En 2025 après plusieurs années pendant lesquelles les travaux 

subventionnables étaient limités aux économies d’énergie une 

ouverture a été faite par l’état, la région et le département sur des 

équipements de ce type. 

Nous avons déposé des dossiers auprès des trois organismes après 

avoir monté un projet avec l’architecte Mme Devaux. 

La région nous a donné son accord pour une participation, le 

Département nous a officieusement donné un accord qui sera 

formalisé fin octobre. 

Hélas l’Etat au travers de la DETR nous a signifié son refus compte tenu 

des mesures de restrictions budgétaires. 
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Nous continuons malgré tout le projet, une opportunité de vente 

d’une partie de la parcelle sur laquelle est situé le relais téléphonique 

nous permettra de compléter l’autofinancement de la commune. 

Ce projet fait 24 m de long sur 8 mètres de large, il s’insérera 

parfaitement dans l’espace de la salle des fêtes et permettra à l’avenir 

d’accueillir nos manifestations dans de bonnes conditions de sécurité 

et de simplifier la mise en place du matériel. 

Nous vous tiendrons informés de l’avancement de ce projet. 

 

 

 

Plan projet halle 
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Bilan financier de la salle des fêtes 

 

Les dépenses courantes concernant la salle des fêtes : 

Electricité : 2567,97 € 

Eau : 180,16 € 

Téléphone : 517,92 € 

Gaz : 263,21 € 

Assurances : 756,94 €  

Vérification extincteur : 92,93 € 

Remplacement extincteur : 264,05 € 

Vérification installation électrique : 301,36 € 

Vérification installation gaz : 123,29 € 

Remplacement détendeur gaz : 193,84 €  

Total des dépenses : 5261,67 € 

Achat de 25 chaises et 10 tables pour un montant de 1883,40 €.  

Les recettes s’élèvent à 3761,34 €. 
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Collecte des déchets  

 

Point d'apport volontaire des 4 routes 

 

Les points d’apports volontaires de nos déchets évoluent 

conformément à la législation nationale qui impose de respecter une 

diminution des déchets résiduels (poubelles noires) et d’améliorer le 

tri. Afin de limiter le coût des collectes, le Grand Figeac a fait le choix 

de déployer des colonnes aériennes collectées par un camion grue. 

Notre commune a trois points d’apports, un à la salle des fêtes et un 

autre au lieu-dit « les quatre routes » et prochainement le troisième 

point le long de la départementale 82 au niveau des Plaçals.   
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Règles de sécurité aux abords des lignes électriques (ENEDIS) 

Ne jamais toucher une ligne même en câble isolé. 

Ne pas s’approcher, ni approcher d’objet à moins de 3 mètres des 

lignes de tension inférieure à 50 000 V, à moins de 5 mètres des lignes 

de tension supérieure à 50 000 V. 

Ne jamais toucher un arbre dont les branches sont trop proches d’une 

ligne à câble nu (à moins d’1 mètre en BT et 2 mètres en HTA ou en 

contact direct avec un câble isolé. 

Ne jamais toucher une branche tombée sur une ligne mais prévenir le 

service dépannage d’Enédis au 09 72 67 50 46 

Ne pas faire de feu sous les lignes électriques. 

Si un arbre menace une ligne, prévenir le service dépannage d’Enédis. 

Avant toute intervention à proximité d’une ligne, il est impératif 

d’envoyer une Déclaration de Travaux-Déclaration d’intention de 

commencement des travaux (DT-DICT) au moins 15 jours avant le 

début des travaux. 

Cette déclaration à envoyer à un guichet unique est accessible sur : 

reseaux-et-canalisations.gouv.fr 

Plus de détails sur le site : tension-attention.fr 
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 Journée citoyenne                

Comme de coutume la journée citoyenne organisée le samedi 14 Juin 

a permis l’entretien de la salle des fêtes (intérieur et alentours) et de la 

mairie. Il a été fait un tri et des objets n’ayant aucune utilité et ils ont 

été amenés à la déchetterie. 

Elle s’est terminée par un repas convivial pour les participants 

bénévoles. 

 

 

Cuma 

Comme chaque année les adhérents de la Cuma ont effectué 

l’entretien des différents matériels. Suite au repas, ils ont procédé à 

l’assemblée générale. 

                

Activité physique adaptée : Siel bleu  

Les cours collectifs d’activité physique adaptée ont repris à la salle des 

fêtes de Saint-Chels depuis le mois de septembre. Ils s’adressent aux 

personnes de plus de 60 ans et permettent de travailler l’équilibre, le 

cardio, la mémoire, le renforcement musculaire…. 

Vous pouvez rejoindre le groupe et participer à une séance gratuite, 

puis vous si vous le souhaitez, vous inscrire auprès de Swan au 06 47 66 

47 33. 
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Panneau Cabrone  

 

 

 

Le panneau de la 

légende de la « fount del 

lout » sur le circuit de 

Cabrone qui était en 

mauvais état a été 

changé. 

 

 

 

 

 

 

 

Comité des fêtes 

Retour sur les manifestations estivales, pour débuter la saison, le 3 mai 

la fête de l’accordéon animé par Mathieu Martinie. 
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A la mi-juillet, trois représentations théâtrales avec nos actrices et 

acteurs du village ou toutes les générations sont représentées, puis le 

30 juillet le mercatou et le salon du livre. Pour terminer la saison, la 

fête votive du dernier week-end d’août avec en point d’orgue le repas 

couscous royal qui attire toujours un grand nombre de convives. 

 

Chasse  

L’assemblée générale de l’association communale de chasse de Saint-

Chels s’est tenue le 25 août 2025. 

Adhérents : 38 

Pour la saison 2024-2025, il a été prélevé 22 sangliers, 2 cerfs, 35 

chevreuils dont 10 en tirs d’été. 

Plan de chasse 2025-2026 : 

Cerf chassé, avec les communes de Saint Martin Labouval, Larnagol et 

Tour de Faure : 3 bracelets pour Saint-Chels et 8 pour le reste. 

Chevreuils : 40 bracelets dont 12 en tirs d’été. 

Réélection du bureau : 

Tabel Pierre et Salgues Jean-Pierre étant renouvelables, Tabel Pierre se 

retire, un seul candidat se porte volontaire, Clavel Régis. Salgues Jean-

Pierre et Clavel Régis sont élus par vote à main levée. 
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Pluviométrie 

 

               Pluviométrie Saint-Chels au lieu-dit « les Escures » 
 
               Monsieur  Météo : Alain Lupien 
 

 
 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 

Janvier 71 157,5 28 176 93 48 98 44 68,5 13 85 

Février 65 90,5 77 61 43 65 71,5 44 18 92 20 

Mars 73 120 124 106 28,5 74 20 71 108 95 51 

Avril 125 104 56,5 48 83 63 36 77 80 70 116 

Mai 61 89 106 117 74,5 44 112 37 42 158 57 

Juin

  
82 90 126 63 30,5 89,5 

133,

5 
81 

92 89,5 48 

Juillet 13 22,5 57,5 55 40 5,5 68 2,5 64,5 46,5 48 

Août 109,5 19 49,5 23 56 75 27 26 16,5 21 85 

Septembre 41,5 36 88 3 26 79 189 40 35 119 110 

Octobre 46 88,5 18,5 56 102 172 38 13 100 105  

Novembre 41 88,5 43 62 150 45 90 97,5 193 48  

Décembre 14 14 141 88 135 153 152 53 129 67  

Total 

année 
742 919,5 915 858 861,5 913 1035 586 

945,

5 

924 620 
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PRATIQUE : 

DECHETS :  

Les points d’apport volontaires (PAV) avec 4 colonnes aériennes : recyclables, 

déchets ménagers, cartons et verres sont situés à la salle des fêtes et au 

croisement des 4 routes.  

 

Les contenants volumineux doivent être portés à la déchetterie. Aucun 

dépôt sauvage à proximité des bacs. 

Merci de laisser ces consignes dans les gîtes à destination des vacanciers. 

 

Cimetière  

Aucun déchet ne doit être laissé dans le cimetière. 

 

Déchetterie (route de Gréalou à Cajarc)  

 Mardi de 9 à 12 heures 

 Mercredi, jeudi et vendredi de 14 à 18 heures 

 Samedi de 9 à 12 heures   

             Mercredi de 14h à 16h : Association Regain : Dépôt électroménager 

 

Il est possible de récupérer gratuitement du compost à la déchetterie. 

 

 

 



 19 

Horaires d’ouverture de la mairie                                           
               Mardi de 14 heures à 17 heures et vendredi de 14 h 30 à 18 heures 
 Téléphone / répondeur : 05 65 40 75 61 
Bibliothèque : Mardi de 14h à 17h et vendredi de 14h30 à 18 h 
Messe : 1er samedi du mois à 18h. 17h l’hiver. 
ENEDIS urgences dépannage électricité : 09.72.67.50.46 
SAUR : 05 81 91 35 07 
Trésor public : Mardi de 9 h à 11 h 30 (maison des services et associations de Cajarc) 
Salle polyvalente : Tarifs location : 05 65 40 75 61 Mairie 

Saint-Chélois et associations Saint-
Chéloises 

Pour l’extérieur 

Salle + chambre froide 80 € 
Week end (du samedi 8h00 au dimanche 
24h00) 120 € 
Journée supplémentaire attenante 40 € 
Salle + chambre froide + cuisine 150 € 
Week end 225 € 
Chambre froide journée 8 € 
Cuisine + chambre froide journée 20 € 

Salle + chambre froide 160 € 
Week end (du samedi 8h au dimanche 
24h00) 240 € 
Journée supplémentaire 80 € 
Salle + chambre froide + cuisine 300 €  
Journée supplémentaire 150 € 
Salle forfait 1 heure en semaine 
Associations et assimilés 15 € 
Privés et sociétés 30 € 
Professionnels : Cuisine et chambre 
froide 100 € par jour 
 

Numéros utiles : 

Gendarmerie : 05 65 40 65 17 Pompiers : 18 SAMU : 15 

Médecins Cajarc 
Dr Cauchetiez : 05 65 34 37 13 
Dr Laporte : 05 65 40 76 54 
Dr Couderc : 05 65 40 62 90 
Médecin Marcilhac-sur-Célé 
Dr Dylla Stéphan 07 86 75 26 63 

 
Cabinet Infirmières : place Jacques Chapou 
Cajarc : 05 65 50 24 08 
 
Cabinet infirmières : 8, rue des écoles Cajarc : 
 05 65 50 25 77 
 

Kiné Cajarc 
Laurens Cédric : 05 65 34 47 03 
Traversac David : 05 65 40 66 71 
Kiné Marcilhac sur Célé 
Monnot Nathalie 06 03 59 41 76 

Pharmacie Cajarc : 05 65 40 65 15 
 
Cabinet dentaire Cajarc : 05 65 34 63 42 
 

Assistante sociale : Drulhes Florianne 05 65 53 48 00 
Secours Catholique Cajarc : 06 71 11 81 57/07 82 52 43 33 
Restau du cœur Cajarc : 06 78 19 83 80 (mercredi 14h-15h30 tous les 15 jours) 
Croix Rouge Vestiboutique Cajarc : 05 65 34 13 36 
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Calendrier 2025-2026 

 
 

31 octobre 2025 : Halloween  
 
21 décembre 2025 : Noël des enfants 
 
31 décembre 2025 : Réveillon 
 
18 janvier 2026 : Vœux 
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